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La durée et le contenu de cette formation sont personnalisables en fonction de vos besoins 

 
 
 

PUBLIC 
Professionnels accompagnant des 
personnes âgées à domicile ou en 
institution (Aide-soignant, aide à 
domicile) 
 
PREREQUIS 
Aucun 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS 
12 personnes maximum 
 
DUREE 
1 jour soit 7 heures 
 
INTERVENANTE 
Infirmière diplômée d’état   
 
MODALITES PRATIQUES 
. Formation en présentiel  
. Intra et intra établissement 
. Prochaine session : 
    5 juin 2026 
    A Arzacq (64) 
. Devis sur simple demande 
. Accessibilité handicapé :  
      Nous consulter 
 . Inscription par mail / téléphone 
 
VALIDATION 
Attestation de formation 
 
DISPOSITIF DE L’ACTION 
En amont : Prévisite, recueil des 
besoins des participants 
Au cours de formation : 
Evaluation lors des mises en 
situation, des études de cas et 
réflexions de groupe 
En fin de formation :  
Evaluation des acquis par post-
test et évaluation de la 
satisfaction des participants 
A 3-6 mois : Evaluation à distance  
 

 OBJECTIFS 
Le stagiaire sera capable de … 

- Repérer les caractéristiques des erreurs médicamenteuses à chaque étape du 
circuit 

- Connaître la législation et les RBP (Recommandations de Bonnes Pratiques) 
- Identifier les dysfonctionnements et situations à risques 

 

PROGRAMME 
Module 1 : Sensibilisation aux risques liés aux médicaments  

- Définition du risque et de l’erreur médicamenteuse 
- Exemples concrets et conséquences sur les patients 
- Témoignages ou études de cas pour illustrer l’impact des erreurs 

 

Module 2 :  Les 6 étapes de la prise en charge médicamenteuse  
- Étape 1 : La prescription  

Vérification des informations clés et rôle de chaque acteur 
- Étape 2 : La dispensation 

Interaction avec la pharmacie, vérification des doses et informations 
- Étape 3 : La gestion du stockage 

Organisation, respect des règles de conservation et traçabilité 
- Étape 4 : La préparation 

Respect des protocoles, contrôle des médicaments avant administration 
- Étape 5 : La distribution et l’administration - Application des 5B  

Bon patient, Bon médicament, Bonne dose, Bonne voie, Bon moment 
- Étape 6 : La surveillance pharmaceutique 

Observation des réactions et détection des signes d’alerte 
 

Module 3 : Comprendre la construction d’un accident médicamenteux 
- Identifier les facteurs contribuant à une erreur (erreurs humaines, 

organisationnelles, communicationnelles) 
- Analyse des causes racines : comprendre pourquoi l’erreur s’est produite et les 

étapes critiques 
- La notion de chaîne de responsabilité et d’amélioration continue 

 

Module 4 :  Conduite à tenir en cas d’erreur médicamenteuse  
- Étape 1 : Sécuriser le patient 

Réagir immédiatement pour minimiser les conséquences de l’erreur 
Surveiller les signes cliniques et mettre en œuvre les actions nécessaires 

- Étape 2 : Déclaration de l’erreur 
Importance de signaler les erreurs pour améliorer la sécurité collective. 
Processus et outils pour déclarer efficacement (fiche, logiciel) 

- Étape 3 : Apprendre de l’erreur 
Analyse des causes pour identifier les améliorations à apporter 
Mise en place d’actions correctives (protocoles, sensibilisation, etc.) 

  

Module 5 : Ateliers interactifs 
- Simulations pratiques : gestion d’incidents et prévention des erreurs 
- Réflexion collective sur des solutions applicables au quotidien 
- Création d’un plan d’amélioration personnalisé ou collectif 

 

MODALITES PEDAGOGIQUES 
- Travail en petits groupes sur des scénarios réalistes d’erreurs médicamenteuses 
- Discussion collective sur les solutions et actions préventives 
- Approche pédagogique active avec travail de réflexion en groupe  
- Etude de cas réels, simulation de situation 
- Diaporama, apports théoriques  
- Témoignages et partages d’expériences 
- Remise d’un livret pédagogique et/ou fiches pratiques 

 

 

 

 

 

 


